OBSERVATIONS SUR LE MEMOIRE CAVIMAC

CONTRE F. MONBEIG ANDRIEU.
Pourvoi : R 13- 23.326
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1 Analyse du mémoire Cavimac

Joseph auvinet
1.1 ANALYSE DU MEMOIRE CAVIMAC contre f. MONBEIG ANDRIEU.
1.1.1 Moyen unique en quatre branches :

1. L’article R 142-1 est applicable au litige. La Cavimac prétend que la demande de validation de trimestres antérieurs à la liquidation de pension relève des différends pour lesquels s’applique l’article R 142-1 alors que le juge a considéré qu’il s’agissait d’une demande nouvelle. Le juge aurait violé l’article R 142-1. La Cavimac demande la cassation de l’arrêt sans renvoi.
2. L’évocation de l’article R 351-10 est un motif inopérant. Le fait que la demande ne porte pas sur la prise en compte de trimestres postérieurs au sens de l’article R 351-10 ne permet pas de dire que l’article R 142-1 n’est pas applicable. Le juge aurait violé l’article R 142-1 CSS.

3. La fin de non-recevoir peut être proposée en tout état de cause. Le fait que la commission de recours amiable n’ait pas relevé l’irrecevabilité n’interdit pas à la Cavimac de la soulever devant le juge et ne constitue pas un motif pour écarter la prescription. Violation articles r 142-1 CSS, 122 et 123 CPC.
4. Le juge fait une mauvaise application de l’article R 142-1. La Cavimac relève que l’article R 142-1 s’applique aux modalités de la saisine de la commission de recours amiable alors que c’est l’article R 142-18 qui s’applique aux modalités de la saisine du TASS. En disant que la saisine du TASS avait été faite conformément aux dispositions de l’article R 142-1, la cour a violé cet article.
1.1.2 À l’appui de chacune des branches :
La Cavimac assimile la demande nouvelle de validation de trimestres à une demande contestant le calcul de la pension, c’est-à-dire à un différend régi par l’article R 142-1 CSS. L’essentiel de son argumentation repose dès lors sur la violation de cet article R 142-1.-
En bas de la page 4 et en haut de la page 5, la Cavimac cite trois arrêts de cassation qui, sauf erreur de ma part, ne me paraissent pas pertinents pour cette affaire : 

· N° 10-17669 : L’intéressée n’avait pas saisi la commission de recours amiable.

· N° 07- 16338 : L’intéressé n’était pas à jour de ses cotisations.

· N° 94-20484 : L’affaire ne paraît avoir de rapport avec la forclusion.

Le pourvoi 09-14325 cité page 5 a bien été rejeté parce que la demande était effectuée hors délai. Mais il s’agissait de l’application d’une clause relative aux services armés. La portée de cet arrêt recouvre-t-elle aussi les demandes de validation de trimestres ?
La Cavimac affirme page 5 alinéa 3 que la notification a été adressée le 14 mai 2007. La Cavimac n’en apporte pas la preuve et F Monbeig Andrieu n’a jamais reçu ladite notification. Cependant l’arrêt le mentionne page 6 au début des motifs sur la recevabilité du recours.

La Cavimac argue  que le fait de considérer qu’il s’agit d’une demande nouvelle est un motif impropre et que l’évocation de l’article R 351-10 est inopérant.

S’appuyant sur un arrêt de la cour de cassation du 19 janvier 2006 (N° 04-30508) la Cavimac dit qu’elle est fondée à se prévaloir de la prescription même si la commission de recours amiable s’est prononcée au fond. Il faut souligner que dans la présente affaire, la décision de la commission de recours amiable a été entérinée par le conseil d’administration et donc qu’il s’agit bien d’une décision de la caisse.
1.2 Observations.

1. Il convient donc d’observer une différence essentielle avec tous les autres arrêts ayant fait l’objet d’un pourvoi :

· Les arrêts précédents fondaient leur décision sur le fait que la Cavimac n’établissait pas la date de réception de la notification et/ou n’apportait pas la preuve que la notification portait mention des voies et délais de recours et donc que la contestation de la liquidation de la retraite était recevable. 

· Le présent arrêt fonde sa décision sur le fait qu’il s’agit, non pas d’une contestation de la liquidation de la pension, mais d’une demande nouvelle de prise en compte de  trimestres antérieurs à la liquidation.

D’où la question : cette demande nouvelle de validation de trimestres constitue-t-elle ou ne constitue-t-elle pas un différend relevant de l’article R 142-1 ?

2. Il est utile de remarquer que le juge dans les motifs de la décision (page 6) indique ce que soutient la Cavimac : la notification a été reçue et portait mention des voies et délais de recours. 

Cela semble vouloir dire que le juge admet ce qu’a dit la Cavimac. Et pourtant nous n’avions pas manqué d’indiquer que F. Monbeig Andrieu n’avait jamais reçu la notification, que la Cavimac n’apportait pas la preuve ni de l’envoi ni de la réception de la notification. Le juge reprend d’ailleurs ce que nous avons dit : la Cavimac n’établit pas le point de départ du délai de recours.
Cela signifie-t-il que, pour le juge, l’affaire en question n’est pas un problème de notification ou retient-il purement et simplement les affirmations de la Cavimac ? 
3. Si effectivement il s’agit d’une demande nouvelle et qu’il suffit de prouver que les trimestres auraient dû être pris en compte, sans qu’il soit nécessaire de contester la forclusion, cela ouvre des perspectives pour d’autres affaires. Mais est-ce suffisant ? Peut-on trouver des affaires similaires dans la jurisprudence de la Cour de cassation ?

Toutefois il est nécessaire de contester les dire de la Cavimac. Car F. Monbeig Andrieu n’a jamais reçu de notification et d’ailleurs la Cavimac n’apporte aucune preuve de son envoi ou de sa réception. Elle n’établit pas que cette hypothétique notification portait bien mention des voies et délais de recours.

4. Le juge a dit que la saisine du TASS était effectuée dans les délais en application de l’article R 142-1, au lieu de citer l’article R 142-18. Il est vrai que nous n’avions pas cité l’article R 142-18. Mais ce fait n’est peut-être pas de nature à provoquer la cassation de l’arrêt puisque l’essentiel de la justification de la recevabilité repose sur le fait qu’il s’agit d’une demande nouvelle.
5. De manière générale on constate une fois de plus que la Cavimac réalise un mélange de fait et de droit.

6. Il faut remarquer aussi que la Cavimac demande une cassation sans renvoi.
1.3 Bilan.

Nous avons donc affaire à une motivation de l’arrêt différente des autres cas faisant objet de pourvoi. La Cavimac assimile cette demande nouvelle à une contestation du montant de la pension. Cette demande nouvelle relève-t-elle de l’article R 142-1 ?
Ce qui est constant c’est que la Cavimac mélange les faits et le droit.

2 Observations.

François MONBEIG ANDRIEU
Dans le mémoire ampliatif contre  Marcel MARGUET (déf. civ R 13-23.181) comme dans le mien, la Cavimac tient pour acquis que nous avons reçu la notification de pension. Dans mon cas elle en date l'envoi au 14 mai 2007.
Or  je n'ai jamais reçu cette notification ;  j'en avais même réclamé une copie en 2008 pour mon dossier de saisine du TASS ce que la Cavimac m'avait refusé arguant du fait qu'il n'était pas réglementaire de faire des copies de l'original.
J'ai rappelé ce fait devant le juge en appel le 22 avril 2013 comme dans mes conclusions sur la requête en interprétation le 25 novembre 2013.
Bien sûr je ne puis apporter de preuve tangible, ma demande ayant été faite par téléphone.

Toutefois la Cavimac de son côté ne peut pas apporter la preuve que j'ai bien reçu cette notification.

C'est cette obligation de preuve qu'elle cherche à évincer. 
C'est le sens de ce que me disait en substance, le Directeur de la Cavimac Monsieur Dessertaine, appelant, plaidant à l’audience de requête en interprétation le 25 novembre 2013 : 
« On ne peut pas en rester là ; aucune caisse n'envoie ses notifications en recommandé ; si on devait en rester à ce stade de la jurisprudence, ce sont les millions de retraités qui, potentiellement, pourraient à tout moment demander la révision de leur pension ; déjà que les caisses ont du mal à liquider dans les délais raisonnables il y a un risque réel de blocage de tout le système ; d'ailleurs le ministère suit ce problème de très près ».
Il y a lieu d’observer qu’au contraire de la Cavimac, les autres caisses respectent la législation sociale. Donc il n’y a pas potentiellement les millions de cas évoqués, mais seulement les cas des 60 000 pensionnés de la Cavimac.
En aparté, mais en ma présence, il avait dit précédemment au juge pour l'impressionner qu'il y avait 10.000 cas comme le mien qui risquaient de se présenter si les choses n'évoluaient pas favorablement pour la Cavimac.
Est-il possible qu'il y ait des pressions du gouvernement sur la Cour de cassation  pour obtenir l'évolution souhaitée par la Cavimac ?
En tout cas, il me semble qu'il ne faut pas lâcher sur l'absence de preuve de réception. La présentation d'un courrier daté, même comportant les voies de recours, ne pouvant suffire à en attester la réception. 

3 Eléments de réplique au mémoire adverse.

Réplique à MA_Y13-23.326 ….. Monbeig c/ CAVIMAC (Défense civile n° Y13-23.326)
Alain GAULTHIER
3.1 Eléments de CONTEXTE.

3.1.1 Le forcing de la Cavimac est soutenu par la Tutelle.

La DSS du ministère des affaires sociales soutient le forcing de la Cavimac. Ce forcing est opéré pour obtenir, par vagues de pourvois, la reconnaissance de la forclusion et l’irrecevabilité écartées par les Cours d’appel.
À titre d’information voici le compte-rendu d’une réunion que l’APRC a eu au ministère des Affaires sociales le 14 janvier 2014 :
PARIS - 14 janvier 2014 - Rendez-vous APRC - Ministère des Affaires socialesde 16h30 à 17h30. 

Sont présents : 
· Du ministère des affaires sociales :  
· Mme Estelle DENIZE : Conseillère auprès de la ministre des Affaires sociales et de la santé chargée des relations avec le Parlement.
· Mme Virginie CAYRÉ : Conseillère auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé pour les affaires sociales.
· De la DSS (Direction de la Sécurité Sociale) : 
· Mme Marine PARDESSUS : Chef du Bureau des régimes spéciaux.
· Mme Cécile SALIC : Membre du Bureau des régimes spéciaux plus spécialement chargée de la Cavimac.
· De l'APRC: -
· Isabelle SAINTOT, présidente,  
· Alain GAUTHIER, Coordinateur des actions judiciaires, 
· Henri BIGEON, Correspondant pour la Charente-Maritime, dont le député Mr Olivier FALORNI, avait obtenu ce rendez-vous. 
A/ Après les présentations d'usage, la présidente de l'APRC présenta les principales revendications actuelles de l'APRC, relevant des compétences du ministère accueillant, à savoir : « Nous avons l'espoir de trouver ensemble des solutions pour mettre fin aux actions contentieuses qui perdurent depuis trop longtemps puisque les institutions campent sur leurs positions malgré la jurisprudence maintenant établie devant les différentes juridictions. Nous nous sommes tournés vers un certain nombre de parlementaires pour les saisir des nombreux dysfonctionnements de cette caisse où les institutions catholiques s'échinent à défendre leur pré carré par toutes sortes de manœuvres dilatoires ».
Doléances explicitées : 
*Les trimestres avant 1979. Le postulat et noviciat. La loi sur le rachat des trimestres.
*Le règlement intérieur de la Cavimac. Il s'agit de faire respecter le droit républicain.
 *La plus petite retraite de France. la Cavimac se finance à hauteur de 17% et que le régime général apporte les 83% manquants. 
Une volonté politique est indispensable pour résoudre ces dysfonctionnements à l’instar de la revalorisation des retraites agricoles
L'urgence Il est donc urgent de se pencher sur l'avenir de cette caisse et sur le niveau des retraites de ses ressortissants.
B/  Alain GAUTHIER reprécisa ces éléments posant question à la fois au sujet des actions judiciaires en cours et au sujet du comportement de la Cavimac dans ces affaires :

· Il précise la ligne judiciaire de l’APRC centrée sur le droit civil des régimes de sécurité sociale des pensionnés vieillesse de la caisse qui se heurte à l’intransigeance des autorités catholiques rivées aux critères religieux à faire perdurer. Ces critères ont pourtant été désavoués par la Cour de cassation et le Conseil d’État, lesquels refusent, qu’on ampute ainsi l’assujettissement légal. 
· Il évoque la réflexion de l’avocate générale à une audience de la Cour de Cassation : « vu la jurisprudence dite, les affaires de la Cavimac sont pliées !
· Cette constante de deux lignes est sous-jacente à tous les procès passés et en cours. Le slogan « arrêtez  d’aller en procès » seriné contre l’APRC ne tient pas. Dans toutes les instances (CRA, TASS, TGI, Cour d’appel, Cour de cassation), ce sont les autorités religieuses, la Cavimac et leurs conseils qui opposent toujours leurs règles religieuses, qui  excluent  les périodes d’activité cultuelle antérieures à la cléricature ou aux Vœux religieux contrairement au droit dit par les 2 plus hautes juridictions de la République, en prétextant qu’il s’agit d’arrêts d’espèce non généralisables.
· S’y ajoutent d’autres moyens juridiques initiés d’une part, par la Cavimac : la forclusion, l’intangibilité des retraite liquidées, l’article 382-29-1 et d’autre part, par l’APRC : les trimestres d’avant 1979 sont  des trimestres « assimilés-cotisés ».
· Alain Gaulthier souligne de plus, la radicalisation procédurière de la Cavimac contraire aux promesses ministérielles de la DSS par Mr MAIGNE qui nous avait reçus le 8/8/2012. Cette radicalisation  est visible dans l’inflation des pourvois en Cassation, dans les recours systématiques en appel. Même observation pour l’action devant le juge de l’exécution pour 9 dossiers perdus par la Cavimac (nous avons appris que la Cavimac. là aussi, avait fait appel)!
· Les agissements de la Cavimac sont identiques mais incroyablement bloqués au Tribunal Administratif pour 51 dossiers. Ces derniers demandent réparation du préjudice d’illégalité affectant leurs pensions liquidées. Or la Cavimac ne produit pas les répliques nécessaires au contradictoire et empêche ainsi la clôture de cet ensemble à présenter en jugement du tribunal administratif.
· Alain Gaulthier souligne enfin l’excellent rapport de Maud VIALETTES (pages 6 à 9) sur l’indéniable vice de compétence du RI de 1989 dénié par la Cavimac et le ministère. 

Me PARDESSUS de la DSS exprima son désaccord avec les propos d'Alain Gauthier sur l'importance des jurisprudences condamnant la Cavimac à de nombreuses reprises. « Les jurisprudences sont loin d'être unanimes » affirma-t-elle. Et on ne peut en tirer de conclusion significative.
Mme Virginie CAYRÉ dira en conclusion : « le droit a été dit, il est urgent que la Cavimac s'y conforme...Nous serons très attentifs à la jurisprudence qui émanera des différents procès en cours pour en tirer toutes les conséquences ».

La réflexion juridique consécutive de l’APRC est présentement celle-ci : Les procès actuels en cours, et les pourvois nous porteront à fin 2015 voire plus, vu les recours systématiques de la Cavimac. Techniquement nos dossiers juridiques APRC devront tenir le choc.

3.1.2 L’apport de l’arrêt Barthoulot.
De l’arrêt  Barthoulot n°77 FD Cour de Cassation du 23/01/2014 contre le pourvoi Cavimac S 13-11.291 nous retenons notamment :
· L’essentiel arrive dans le dernier paragraphe : n’est pas « aveu de réception datée » l'acte de réitérer oralement la même date de rédaction que celle de l’écrit ; l’envoi d’une lettre simple sans LR/AR n’est pas probant ; Ces deux actes constituent un constat de fait pour lequel le juge est souverain dans son appréciation des éléments de preuve.

· L’axe de votre  SCP: «  ne pas mélanger le fait et le droit » a bien été pris en compte par la Cour.  Celle-ci en vient à réaffirmer la souveraineté du juge que la Cavimac attaque sans ménagement… et appeler au respect du savoir-faire des juges de Cours d’appel. 
Cet arrêt, laisse espérer d’autres arrêts analogues sur la forclusion, si les arrêts de la cour de cassation posent le même constat de fait. 
3.1.3 La bataille actuelle.
La Forclusion et Irrecevabilité sont désormais la grande bataille, en effet comme l’observe  François Monbeig  :  «  si la Cavimac la gagnait, elle nous mettrait  KO tous les dossiers en cours et à venir et la lutte pour le respect du droit dit.

François Monbeig poursuit : « Nous pensions que l'irrecevabilité n'ayant pas été retenue par les TASS, la cause était entendue. Or il n'en est rien puisque la forclusion peut légitimement être soulevée à n'importe quelle étape de la procédure liée au fond. C'est ce que soutient la Cavimac.
Cependant  le juge de Pau a débouté la Cavimac, établissant que la demande  de M. MONBEIG « n'est pas une contestation de sa pension en 2007, et notamment ne porte pas sur la prise en compte de trimestres postérieurs au sens de l'art R 351-10 du CSS, mais constitue au contraire une demande nouvelle de prise en compte de trimestres antérieurs » (page 6 §10). Il jugeait aussi que l'article R142,1  (délai de 2 mois après réponse de la CRA) avait été respecté pour la saisine du TASS ( page 6 dernier §).

Dans mon cas, la Cavimac affirme que le respect du délai de 2 mois pour saisir le TASS est inopérant pour écarter l'irrecevabilité. Elle argumente pour dire qu'il faut distinguer les 2 niveaux, saisine de la CRA soumise à l'article R 141-2 et saisine du TASS soumise au R 142-18 (page 3 4°) et donc que le respect du second délai ne dispense pas du premier lequel n'a pas été réalisé ».

J’ajoute  la remarque de nos commentaires sur le mémoire contre M. Marguet (page 4 sq…)  Sur les conditions de notification : 

La notification se définit « formalité par laquelle on tient officiellement une personne, informée du contenu d'un acte à laquelle elle n’a pas été partie……. » L’article 675 du CPC fait obligation de signifier une  notification par une lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Cet article 675 doit être observé à peine de nullité (article 693 du CPC)

Si cette formalité « fait courir des délais de recours » elle doit comporter la signature de la personne concernée comme point de départ du délai de contestation parce que la notification, même sans réserve, n’emporte pas acquiescement. (art.681 du CPC) 

Tel n’est pas le cas, bien relevé dans les motifs de l’arrêt.
4 eléments de réplique au moyen unique de cassation.
4.1.1 Un mélange de fait et de droit.

Il est remarquable que pour renforcer son argumentation, la Cavimac souligne avec force (page 6 al. 3 et 4) des arguments subsidiaires. Elle détourne ces deux paragraphes de l’arrêt sur la jurisprudence de fin de non-recevoir.
Le juge parle du fait : une prise en compte de trimestres antérieurs.
La Cavimac parle de droit (R 142-1) sans aucunement tenir compte du fait de la demande nouvelle.

Là encore pourra être évoqué le mélange entre le fait et le droit qui aboutit à une tangente de fin de non-recevoir.

4.1.2 La possibilité de révision d’une pension.

Signalons par ailleurs que l’ancien règlement intérieur de la Caisse des cultes stipulait :  

Art 1.44. En cas de révision du calcul de la pension, l’assuré est également informé des modifications apportées et des raisons ayant entraîné cette révision, par une notification de révision de pension.

Art. 1.45. Les dossiers dont la date d’effet est antérieure au 1er janvier 1979 ne peuvent faire l’objet d’une révision sauf lorsque la Camavic est informée d’un élément nouveau non pris en compte lors de la liquidation de cette pension… 

Force est de constater que le règlement de la Caisse des cultes lui-même reconnaît la possibilité de révision de la pension de retraite. D’ailleurs elle ne fait en cela que suivre la Cour européenne des droits de l’Homme.

4.1.3 L’abandon du moyen de l’article L 382-29-1.
Je place ici une observation de François Monbeig Andrieu : Malgré l'insistance  de l’avocat des Associations diocésaines : Me Bertrand Ollivier à Pau en appel le 22/04/13 qui souhaitait que ce moyen soit discuté jusqu'en Cassation, il semble que l'arrêt du juge de Pau ait calmé les ardeurs de la Cavimac sur ce point.
 En effet, le juge rendait ce moyen inopérant de 2 manières : d'abord et surtout en remettant l'art 382-29.1 à sa place : il s'applique à des périodes précédant l'obtention du statut entraînant affiliation, lequel statut est déterminé par l'article 382-15 (MA page 8 §2). Et l'arrêt confirme qu'il est acquis dès l'entrée du séminaire. Ensuite le juge note que la loi sur le rachat n'est applicable qu'aux pensions prenant effet à compter du 1/ 1/12 (§3). 

Il est intéressant de noter que l'obtention du statut reste à l'appréciation du juge et que même pour des pensions liquidées à partir de 2012, l'automaticité de la seule solution du rachat pourra sans doute être contestée, n'en déplaise à Monsieur Dessertaine, directeur de la Cavimac, appelant plaidant à l’audience qui, le 25/11/2013, après l'audience sur la requête en interprétation, tenait pour définitivement éteinte la possibilité de contentieux à partir de 2012.

4.1.4 Les éléments de réplique

De nombreux éléments utiles pour les réponses à ce dossier ont déjà été avancés dans les mémoires que vous avez réalisés pour les affaires ROQUE, BBARTHOULOT, STEIGER, MENET.
Or le mémoire en défense d’André Roque X 12-24.218 pages 1 à 12 y répond en partie ;je le reproduis intégralement (coupé d’incises FR Monbeig)… mais sans OTER les points qui ne conviennent pas au Ca MONBEIG
« - Sur le moyen unique de cassation,
 pris d’une prétendue violation des articles L. 142-9 et R. 142-1 du Code de la sécurité sociale, 12 et 455 du Code de procédure civile La CAVIMAC fait grief à l’arrêt attaqué d’AVOIR déclaré la demande de Monsieur ROQUE recevable et d’AVOIR dit que la période de 9 trimestres courant à compter du 1er octobre 1955 devait être prise en compte dans le calcul de ses droits à la retraite.

Dans une première branche, la CAVIMAC croit utile de rappeler que le juge ne peut laisser sans réponse les moyens soulevés par les parties, de nature à déterminer la solution du litige. Elle souligne encore qu’il ressort des mentions de l’arrêt qu’elle a fait valoir en cause d’appel l’expiration du délai de deux mois courant à compter de la notification des droits à pension, délai pendant lequel le pensionné est autorisé à saisir la commission de recours amiable pour contester ces droits.  
Examinant la recevabilité de la demande sous le seul angle de l’intangibilité des pensions instituée par l’article R. 351-10 du Code de la sécurité sociale sans répondre au moyen tiré du caractère tardif de la saisine de la commission de recours amiable au regard du délai de deux mois imparti par l’article R. 142-1 du même Code pour contester la décision de l’organisme de sécurité sociale, la Cour d’appel aurait violé l’article 455 du Code de procédure civile. 

Dans une deuxième branche, la CAVIMAC estime qu’en s’abstenant d’appliquer les dispositions de l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale instituant les modalités et délais de saisine de la commission de recours amiable, alors qu’était prétendument invoqué le caractère tardif de la saisine de cette commission, la Cour d’appel aurait omis de trancher le litige conformément aux règles de droit lui étant applicables, éventuellement en donnant ou restituant leur exacte qualification aux faits litigieux. Aussi est-il fait état d’une prétendue violation de l’article 12 du Code de procédure civile. 

Dans une troisième et dernière branche, la CAVIMAC affirme que, constatant que la notification de la décision d’attribution de la pension de retraite était intervenue le 1er février 2003 et que Monsieur ROQUE avait saisi la commission de recours amiable le 25 juin 2008, la Cour d’appel aurait omis de tirer de ses constatations les conséquences qui s’imposaient en violation des articles R. 142-1 et L. 142-9 du Code de la sécurité sociale. 

Ces griefs ne résistent pas à l’examen.
Remarque préalable sur la portée du moyen
IV- Il est remarquable que, jusqu’à présent, la CAVIMAC n’a pas cru bon de soulever l’irrecevabilité du recours exercé auprès de sa Commission de recours amiable pour cause directe de dépassement du délai de deux mois de l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale. Aucune fin de non-recevoir n’a ainsi été soulevée en temps utile au titre de cette forclusion.

Le fait est que la CAVIMAC, en sa commission de recours amiable, a implicitement rejeté le recours de Monsieur ROQUE sans évoquer une saisine tardive. Elle a donc elle-même admis la recevabilité du recours et a rendu en interne une nouvelle décision ajoutant à celle déjà prise le 7 février 2003.

Devant le Tribunal des affaires de sécurité sociale, juridiction étatique saisie après l’entier respect de cette étape préalable, ce point n’a pas davantage été évoqué
Il en résulte nécessairement que la décision rendue par la commission de recours amiable puis, en tout état de cause, le jugement rendu par le Tribunal – les deux jugements en réalité - interdisaient à la CAVIMAC de soulever ensuite cette question laquelle a été couverte par ces décisions faisant écran. 
Il est en effet avéré que l’assuré social a pleinement respecté l’obligation de saisir préalablement la Commission de recours amiable et qu’il n’a donc pas ignoré une étape nécessaire de la procédure.
Cela seul suffisait à la validité de la procédure se poursuivant ainsi par la saisine du Tribunal des affaires de sécurité sociale puis de la Cour d’appel. 

Il faut bien comprendre à ce titre que le délai prévu à l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale est un délai de forclusion, un délai de procédure, propre à la procédure devant la Commission de recours amiable. 
Si son éventuel irrespect n’est pas invoqué en temps utile, et si les juridictions étatiques sont ensuite saisies sans que cette question ait été évoquée, aucune conséquence au fond du droit ne peut être tirée, de surcroît à hauteur de cassation. 

Il faut à ce titre distinguer l’absence pure et simple de saisine préalable de la commission de recours amiable de l’éventuel dépassement du délai de saisine.
Le non-respect de la phase amiable constitue une fin de non-recevoir qui peut être avancée en toute étape de la procédure (art. 123 du Code de procédure civile - Civ. 2, 3 févr. 2011, pourvoi n° 10-10357, Bull. II, n° 27. – Soc., 28 avr. 1994 : RJS 1994, n° 749 ; D. 1996, somm. p. 39, obs. X. Prétot)C’est une fin de non-recevoir permanente.
Car alors il s’agit de sanctionner l’omission d’une étape nécessaire donnant droit à la saisine du Tribunal des affaires de sécurité sociale. Et rien n’est plus simple que de constater, à toute étape de la procédure, cette omission pure et simple. 
La fin de non-recevoir sanctionne les règles dont le législateur entend faire des conditions du droit de présenter un acte processuel. Elle sanctionne le défaut d’une condition du droit d’action (HERON et LE BARS, Droit judiciaire privé, 5ème éd., n° 145).

Cependant, il convient de distinguer la fin de non-recevoir portant sur le droit spécifique d’agir devant la commission de recours amiable et celle portant sur le droit de saisir les juridictions étatiques après que cette commission ait été saisie et ait statué. L’omission pure et simple de la phase préalable de recours amiable est une fin de non-recevoir portant sur le droit même de saisir la juridiction étatique.
L’éventuel non-respect du délai de saisine de la commission de recours amiable est une fin de non-recevoir portant sur le seul droit d’action dans le cadre intrinsèque du recours devant cette commission. S’il n’est pas invoqué devant celle-ci, en temps utile donc, ni même lors de la saisine du Tribunal, la fin de non-recevoir qui en est tirée ne peut plus être soulevée.
Cette fin de non-recevoir, en ce qu’elle porte sur le droit d’action, et sur le droit d’action devant la seule commission, est une défense de nature procédurale qu’il convient de distinguer d’une défense au fond (HERON et LE BARS, Droit judiciaire privé, 5ème éd., n° 145). L’organisme de sécurité sociale ne peut évidemment pas, à hauteur de cassation, passer de l’une à l’autre de ces défenses, de nature foncièrement différente. 
Ceci étant, il ressort des mentions de l’arrêt, seules déterminantes du fait de la nature orale de la procédure, que, devant la Cour d’appel, la CAVIMAC, sachant pertinemment qu’aucune discussion afférente à la recevabilité du recours devant la commission de recours amiable n’était alors recevable ou utile, a axé sa critique autour de la notion d’intangibilité de la pension liquidée. Cela permettait en effet de donner l’illusion d’un débat au fond du droit et non pas afférent à la seule procédure, qui n’était plus pendante, devant la Commission de recours amiable. 

A ce moyen, la Cour a justement répondu en rappelant la portée du principe d’intangibilité. Elle a ainsi retenu (arrêt, p. 5, al. 1 à 4 des motifs) :

« Le 1er février 2003, la CAVIMAC a notifié à Monsieur ROQUE sa décision d’attribution de sa pension de retraite calculée sur la base de 54 trimestres. Le 25 juin 2008, Monsieur ROQUE saisissait la commission de recours amiable au motif que les 9 trimestres sollicités correspondant à la période allant du 1er octobre 1955 au 30 juin 1960 n’avaient pas été pris en compte. Monsieur ROQUE a saisi le Tribunal des affaires de sécurité sociale le 17 octobre 2008 n’ayant pas reçu notification de la décision de la Commission de recours amiable, laquelle n’est intervenue que le 6 janvier 2009 et portait un refus de prise en compte desdits trimestres.
                La CAVIMAC se prévaut des dispositions de l’article R. 351-10 du Code de la sécurité sociale pour soutenir qu’en vertu du principe d’intangibilité des droits à pension de retraite liquidée, aucune modification des droits liquidés au-delà du délai de recours susceptible d’être formé à l’encontre de la décision de liquidation des droits ne peut intervenir.

Or, selon l’article R. 351-10 du Code de la sécurité sociale, la pension ou la rente liquidée dans les conditions prévues aux articles R. 351-1 et R. 351-9 du Code de la sécurité sociale n’est pas susceptible d’être révisée pour tenir compte des versements afférents à une période postérieure à la date à laquelle a été arrêté le compte de l’assuré pour l’ouverture de ses droits à l’assurance vieillesse dans les conditions définies à l’article R 351 du Code de la sécurité sociale.

Or, le versement de cotisations postérieures à l’arrêté de compte n’est pas en cause, le litige ne portant que sur les conditions de la validation gratuite de la période antérieure au 1er janvier 1979 et plus précisément sur la validation de trimestres précédant le point de départ du calcul des droits tel que fixé par la caisse, et le texte précité ne fait pas obstacle à l’exécution d’une décision juridictionnelle modifiant les droits d’un assuré ».
Constituant une réponse très claire au seul et unique moyen produit sur cette question de la recevabilité, ce raisonnement ne saurait être remis en cause. En effet, le principe d’intangibilité signifie avant tout que la pension ou la rente d'invalidité liquidée dans les conditions prévues par les textes n'est pas susceptible d'être révisée pour tenir compte des versements afférents à une période postérieure à la date à laquelle a été arrêté le compte de l'assuré pour l'ouverture de ses droits à l'assurance vieillesse.
Les critiques formulées ne concernent d’ailleurs pas ce principe et l’application qui en a été faite, la CAVIMAC préférant reprocher à la Cour d’appel de n’avoir pas pallié ses propres carences sur le terrain spécifique de la forclusion ni n’avoir tenté de s’opposer par tout moyen à une demande manifestement recevable.

V- Dans l’intérêt des débats, il sera encore rappelé que le délai de forclusion prévu par l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale ne court que de la date à laquelle l'assuré a eu connaissance de la décision et a été informé de ce délai de recours et de ses modalités d'exercice (Civ. 2, 3 mars 2011, pourvoi n° 09-70.315).

La CAVIMAC argumente pour dire qu'il faut distinguer les 2 niveaux, saisine de la CRA soumise à l'article R 141,1 et saisine du TASS soumise au R 142,18 (MA page 3 4°) et donc que le respect du second délai ne dispense pas du premier lequel n'a pas été réalisé. Elle cite en particulier une jurisprudence de la 2ème chambre civile de la CC du 19 janvier 2006 (Bulletin n°27) qui casse un arrêt semblable (dit-elle) au mien.
La notification de la décision doit mentionner de manière très apparente le délai de deux mois dans lequel les assurés peuvent saisir la commission de recours amiable, faute de quoi la forclusion ne peut leur être opposée (Soc., 30 nov. 2000, pourvoi n° 99-12.651, RJS 2001, n° 256. – Soc., 14 mai 1998, Bull. V, n° 261, RJS 1998, n° 789)
Il appartient à celui qui soutient qu'un recours est tardif d'apporter la preuve de l'inobservation des délais dans lesquels ce recours doit être exercé (Soc., 2 févr. 1995, JCP E 1995, pan. jurispr. p. 440).


   En effet, selon la Cour de cassation, "la décision prise, préalablement à la saisine de la commission de recours amiable, par un organisme de sécurité sociale, n'étant pas de nature contentieuse, il en résulte que les règles du Code de procédure civile ne s'appliquent pas au mode de notification de cette décision ; il appartient [dès lors] à la Caisse d'établir par tous moyens la date à laquelle l'intéressé en a été informé" (Cass. avis, 21 janv. 2002 : Bull. civ. 2002, avis n° 2 ; TPS 2002, comm. 91, p. 17 ; Procédures 2002, comm. 165, obs. H. Croze. – S. Petit, Décisions des organismes de sécurité sociale, Forme de la notification : RJS 2002, p. 212).
 En principe, la date de la notification par voie postale est, à l'égard de celui qui y procède, celle de l'expédition et, à l'égard de celui à qui elle est faite, la date de la réception de la lettre (art. 668 du Code de procédure civile – Civ. 2, 28 avr. 2011, pourvoi n° 10-17.669 ; Civ. 2, 3 mars 2011, pourvoi n° 09-70.315)        
 Il n’est dès lors pas possible d’assimiler une notification faisant utilement courir le délai de saisine de la commission à la simple perception de la retraite fixée par la caisse.          

        C’est précisément ce que ne cesse de faire la CAVIMAC, fort curieusement, comme pour éviter d’aborder une question délicate, celle de la preuve d’une réception du document valant notification d’attribution de pension de vieillesse en date du 7 février 2003   Ce document a certes été produit aux débat Mais, en soi, il ne fait pas preuve d’un envoi effectif à Monsieur ROQUE, même si celui-ci est mentionné comme destinataire à son adresse   Un document intitulé « Notification d’attribution de pension de vieillesse » n’est pas, de manière nécessaire, effectivement notifié.          

        Le fait est que la CAVIMAC, dans ses écritures d’appel, a cru devoir se borner à relever que Monsieur ROQUE ne contestait pas recevoir sa retraite depuis 9 ans et qu’il confirmait être pensionné depuis le 1er février 2003 Ce n’est certainement pas là apporter aux débats, fussent-ils supposés inclure une contestation de la recevabilité de la saisine de la commission de recours amiable, un élément utile.  L’assuré social peut savoir qu’il est pensionné depuis telle date sans pour autant n’avoir jamais reçu notification de la décision d’attribution de pension avec indication claire du délai de recours devant la commission de recours amiable.

Ces remarques préalables émises, l’exposant réfutera les griefs produits.

VI-  Il est ainsi vain, dans une première branche, de faire reproche à la Cour d’appel de n’avoir pas répondu au moyen tiré du caractère tardif de la saisine de la commission de recours amiable au regard du délai de deux mois imparti par l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale pour contester la décision de l’organisme de sécurité sociale. Le moyen manque foncièrement en fait pour la simple raison qu’un tel moyen n’a jamais été soutenu.

Les conclusions et autres observations écrites ne sont pas, en principe, les pièces maîtresses de la procédure orale applicable devant les juridictions du contentieux général. Les justiciables doivent en effet se présenter à l'audience, ou s'y faire représenter, pour y soutenir oralement leurs arguments (article R. 142-20 alinéa 1er du Code de la sécurité sociale – article 446-1, alinéa 1er du Code de procédure civile). 
Et l'appel est "instruit et jugé suivant la procédure sans représentation obligatoire" (art. R. 142-28 du Code de la sécurité sociale, in fine). À l'image de ce qui prévaut en première instance, les parties doivent donc en principe comparaître, à hauteur d'appel, en personne à l'audience ou éventuellement s'y faire représenter (Civ. 2, 8 avr. 2004, Bull. II, n° 173. – Soc., 27 janv. 2000, Bull. V, n° 45). 
En l’espèce, la Cour d’appel, dans le cadre de cette procédure orale, a constaté que la CAVIMAC, lors de l’audience des plaidoiries, lui demandait de : 
« Constatant que Monsieur ROQUE n’a pas saisi la Commission de recours amiable de la CAVIMAC dans le délai de deux mois après notification de la liquidation de sa retraite le 1er février 2003, dire qu’il sera fait application des dispositions de l’article R. 351-10 et suivant du Code de la sécurité sociale et Monsieur ROQUE sera débouté de sa demande qui est tardive ». 

Cette mention afférente aux moyens et prétentions de la CAVIMAC est présumée régulière comme correspondant à la réalité.Il est donc manifeste qu’à la barre, la CAVIMAC ne s’est pas prévalue d’une violation directe de l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale .Elle ne le faisait d’ailleurs pas même dans ses écritures (p. 3 et 4)
Elle a seulement entendu invoquer une méconnaissance du principe de l’intangibilité de la retraite liquidée (art. R. 351-10 du Code de la sécurité sociale), méconnaissance portant sur le fond du droit et résultant du dépassement du délai de recours.
Il va de soi qu’en application de l’article 455 du Code de procédure civile, la Cour d’appel n’était tenue que de répondre aux moyens qui lui étaient soumis
Le moyen en effet est « l’énonciation par une partie d’un fait, d’un acte ou d’un texte, d’où, par un raisonnement juridique, elle prétend déduire le bien-fondé d’une demande ou d’une défense » (VOULET, Le défaut de réponse à conclusions, JCP 1965, I, 1912).
Il faut ainsi un fait ou un acte offert en preuve, une déduction juridique et un raisonnement de nature à influer sur la solution du litige.
L’énonciation d’un fait qui n’est suivi d’aucune déduction juridique (Com., 26 mai 1998, pourvoi n° 96-11.106, Bull. IV, n° 171 ; Civ. 1, 18 déc. 1990, pourvoi n° 89-11.433, Bull. I, n° 291) ne constitue pas un moyen véritable appelant réponse mais un simple argument.
Or, le juge du fond n’est pas tenu de suivre les parties dans le détail de leur argumentation (Civ. 1, 30 janv. 2013, pourvoi n° 11-10.588, à paraître au bulletin ; Civ. 3, 15 janv. 2013, pourvoi n° 12-11.878, inédit ; Civ. 3, 19 déc. 2012, pourvoi n° 11-27.593, inédit ; Civ. 1, 19 déc. 2012, pourvoi n° 11-26.268, inédit ; Civ. 1, 5 déc. 2012, pourvoi n° 11-20.983, inédit ; Soc., 27 juin 2012, pourvoi n° 10-15.812, inédit ; Com., 8 juin 2010, pourvoi n° 09-67.378, inédit ; Com., 11 juill. 2006, pourvoi n° 04-18.810, Bull. IV, n° 170 ; Civ. 1, 18 mai 2005, pourvoi n° 03-20.734, inédit ; Civ. 1, 24 sept. 2002, pourvoi n° 00-17.425, Bull. I, n° 217 ; Civ. 2, 5 avr. 2001, pourvoi n° 98-23.339, Bull. II, n° 72 ; Civ. 1, 3 avr. 2001, pourvoi n° 98-12.890, inédit). 
Le juge n’a pas à répondre aux énonciations des conclusions qui ne tiraient pas de conséquences juridiques des faits qu'elles affirmaient (Civ. 1, 5 déc. 2012, pourvoi n° 11-24.225, inédit). 
Aussi, ce n’est pas parce que le moyen évoquait un fait, la saisine de la commission le 25 juin 2008, afin de contester une décision – notifiée ? - du 7 février 2003, qu’il appartenait au juge d’en changer totalement la nature.
Le raisonnement juridique proposé – l’intangibilité – et afférent au fond même du droit ne tenait pas à la prescription résultant de l’écoulement du temps et ne concernant que le seul droit d’action devant la commission de recours amiable. 
A ce raisonnement non proposé, et à ce seul fait invoqué au soutien d’un autre raisonnement, la Cour n’avait évidemment pas à répondre.
En tout état de cause, lui eut-il été soumis, un tel moyen pris de la forclusion de l’action intentée devant la commission de recours amiable ne méritait pas de réponse comme étant manifestement dépourvu de toute portée pour les raisons déjà exposées (fin de non-recevoir évoquée tardivement et couverte pas la décision prise par la commission de recours amiable, puis par les jugements rendus par le Tribunal des affaires de sécurité sociale). Le rejet du moyen est certain.

VII- Et c’est tout aussi vainement que, dans la deuxième branche, la CAVIMAC, sachant pertinemment que le moyen évoqué n’a jamais été produit à la barre, cherche à reprocher au juge d’avoir ignoré son office en violation de l’article 12 du Code de procédure civile. Le moyen est irrecevable comme nouveau et mélangé de fait et de droit
Il tend en effet à proposer pour la première fois devant la Cour de cassation une discussion afférente au délai de saisine de la Commission de recours amiable et à la fin de non-recevoir pour forclusion qui peut en résulter. 
Apprécier si un recours devant une commission de recours amiable est recevable, comme étant exercé dans le délai de l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale, implique des recherches spécifiques. Il faut en effet, comme cela a déjà été rappelé, déterminer la date à laquelle l'assuré a eu connaissance de la décision et a été informé du délai de recours et de ses modalités d'exercice (Civ. 2, 3 mars 2011, n° 09-70.315).
Or, ce n’est certainement pas à ce stade de la procédure que la CAVIMAC peut proposer un nouveau raisonnement, différent foncièrement de celui proposé à la Cour d’appel. 
En effet, aux termes de l’article 619 du Code de procédure civile : « Les moyens nouveaux ne sont pas recevables devant la Cour de cassation ». Cette règle s’explique par le fait que la Cour de cassation est une cour régulatrice du droit, et de lui seul, chargée par la loi de juger les arrêts et non les procès (J. BORE et L. BORE, La technique de cassation en matière civile, Dalloz Action 2009/2010, n° 82.09). 
A ce titre, les textes fondamentaux régissant la Cour de cassation lui interdisent toute incursion dans le domaine du fait (notamment, article 604 du Code de procédure civile). 

Or, la plupart des moyens nouveaux sont mélangés de fait et de droit, obligeant ainsi le juge à procéder à des constatations ou appréciations de fait étrangères à l’arrêt attaqué pour déterminer s’ils sont ou non fondés. De telles appréciations échappent à la compétence de la Cour de cassation dont la mission est seulement de déterminer si le juge du fond a appliqué la loi aux faits souverainement constatés.
Telle est la raison pour laquelle la fin de non-recevoir tirée de la forclusion, si elle peut être opposée en tout état de cause devant le juge du fond, ne peut l’être pour la première fois devant la Cour de cassation (Soc., 30 avr. 1997, Bull. V, n° 159). Il en va tout spécialement ainsi de la forclusion résultant de l’inobservation du délai de saisine de la Commission de recours amiable (Soc., 13 nov. 1985, Bull. V, n° 524). 
Et cela va sans compter qu’il n’est pas davantage permis au demandeur au pourvoi de présenter en cassation un moyen modifiant la cause juridique de la demande (BORE et BORE, préc., n° 82.74). 
Tout comme enfin il n’est pas possible de proposer un moyen impliquant d’analyser sous un autre angle les faits déjà évoqués. Cette réappréciation nécessaire du même fait implique la nature nouvelle du moyen (BORE et BORE, préc., n° 82.85). 

Or, il n’y a rien de comparable entre invoquer le principe d’intangibilité de la pension liquidée et la forclusion dans le cadre de la procédure de recours devant la commission de recours amiable. La forclusion tirée du non-respect du délai de saisine de la commission de recours amiable a trait au droit d’action devant celle-ci. Elle ne porte pas sur une condition essentielle et permanente du droit d’agir devant les juridictions étatiques saisies après que la commission ait statué. 

Il s’agit donc d’un débat relevant du seul droit judiciaire.Le débat afférent au principe d’intangibilité porte sur le fond même du droit de réclamer une révision de la pension liquidée. C’est là toute la différence entre la défense procédurale entrainant le rejet de l’acte de procédure – de surcroît propre au seul recours devant la commission - sans examen de son contenu et défense au fond. 

La nouveauté du débat ainsi proposé est donc manifeste. Il ne sert donc à rien d’exposer pour la première fois, dans le mémoire ampliatif, les règles permettant de déterminer le point de départ du délai de saisine de la commission de recours amiable. Irrecevable, le moyen est infondé. 

L’article 12 du Code de procédure civile ne pose pas une obligation pesant sur le juge, mais une faculté que celui-ci exerce s’il le veut. La Cour de cassation décide ainsi que, « si, parmi les principes directeurs du procès, l'article 12 du (...) Code de procédure civile oblige le juge à donner ou restituer leur exacte qualification aux faits et actes litigieux invoqués par les parties au soutien de leurs prétentions, il ne lui fait pas obligation, sauf règles particulières, de changer la dénomination ou le fondement juridique de leurs demandes » (Cass. ass. plén., 21 déc. 2007, n° 06-11.343, Bull. civ. 2007, ass. plén., n° 10 ; O. Deshayes, L'office du juge à la recherche de sens à propos de l'arrêt d'assemblée plénière du 21 décembre 2007 : D. 2008, p. 1102). 
La Cour de cassation, depuis 2007, ne fait ainsi plus obligation au juge de relever d'office un moyen nouveau, fut-il de pur droit, puisqu'elle le laisse libre de changer ou non le fondement juridique ; il n'a l'obligation de donner un tel fondement, de qualifier juridiquement la demande que si les plaideurs ne lui en ont pas proposé un. 
Elle ne l'oblige plus non plus à requalifier l'objet du litige en cas d'erreur dans l'expression juridique de sa volonté par le plaideur : Pour éviter toute ambiguïté, elle préfère parler, dans ce cas, d'un « changement de dénomination juridique » de la demande, réservant le terme de « requalification » à l'opération intellectuelle s'appliquant strictement aux faits du litige pour les faire entrer dans les catégories juridiques prévues par la loi.

Le juge doit donc seulement requalifier les actes et faits mal qualifiés par les parties – à l'exclusion de l'objet. On ne saurait donc faire grief à une Cour d’appel de ne pas avoir pris en considération dans sa décision un moyen qui ne lui a pas été soumis, la faculté qui lui est laissée de soulever d’office des moyens de pur droit n’étant pas, sauf exception, une obligation (BORE et BORE, préc., n° 82.09). La Cour d’appel n’avait ainsi nullement le devoir d’appliquer d’office les dispositions de l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale non invoquées par la CAVIMAC afin de dire, bien tardivement, forclos le recours exercé. Ce d’autant plus que requalifier juridiquement ne signifie pas changer la nature de la demande

Or, dire, en cause d’appel, qu’une demande est irrecevable du fait de la saisine prétendument tardive de la commission de recours amiable, ne revient pas à dire que cette demande est irrecevable comme contrevenant au principe de l’intangibilité de la pension de retraite liquidée. 

Enfin, et en tout état de cause, comme cela a déjà été rappelé, puisque la question du respect du délai de saisine de la commission de recours amiable n’a pas été évoquée devant celle-ci puis devant le Tribunal des affaires de sécurité sociale, il était impossible en cause d’appel d’en tirer la moindre conséquence juridique.C’est bien pour cela que la CAVIMAC a tenté d’ « habiller » son moyen d’irrecevabilité en le rattachant au principe d’intangibilité. Et force est de constater qu’elle ne cherche pas à critiquer la réponse qui a été apportée sur ce terrain par la Cour d’appel dont les motifs bénéficient ainsi d’une approbation.      Le rejet est certain. 

VIII- Vainement, enfin, est-il reproché à la Cour d’appel de n’avoir pas tiré de ses propres constatations les conséquences qui s’en évinçaient en termes de recevabilité. 

Le moyen est irrecevable pour la raison déjà évoquée. Il est foncièrement nouveau.Il est en tout état de cause infondé car, en fait de « constatations », la Cour d’appel a seulement relevé qu’était produite aux débats la décision de la CAVIMAC, intitulée « notification d’attribution de pension de vieillesse », et datée du 7 février 2003.
Mais puisque nul débat n’a jamais été proposé sur le terrain spécifique de l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale, la Cour d’appel n’a certainement pas procédé à des constatations de fait utiles comme susceptibles de constater le caractère définitif de la décision prise par la CAVIMAC.Rien n’a été constaté en termes de notification effective ni en termes d’information écrite et claire de Monsieur ROQUE quant à la possibilité et au délai d’un recours éventuel.

Les constatations opérées ne permettaient donc certainement pas de faire application de l’article R. 142-1 du Code de procédure, application dont l’effet juridique demeure bien difficile à déterminer, la procédure ayant été poursuivie devant le Tribunal des affaires de sécurité sociale puis la Cour d’appel. Le fait est, encore une fois, que la forclusion, qui aurait pu éventuellement et prétendument être soulevée devant la commission de recours amiable, ne l’a pas été et qu’elle ne l’a pas davantage été après que le Tribunal des affaires de sécurité sociale ait été saisi.  Le moyen ne peut qu’être rejeté.
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